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Diffamation envers un proffesseur

Par enirac, le 01/08/2014 à 12:50

bonjour, ma fille, 14 ans, a fait une diffamation sur internet à propos d'un prof, convoquée à la
gendarmerie, que risque t on, merci

Par moisse, le 02/08/2014 à 09:49

Bonjour,rnSur le plan pénal vous ne risquez rien, c'est "chacun son assiette" comme on dit,
c'est à dire que chacun répond personnellement de ses actes.rnPar contre sur le plan civil
vous répondrez des éventuelles condamnations en dommages et intérêts prononcées à
l'encontre de votre fille.

Par enirac, le 02/08/2014 à 10:38

merci moisse, je sais que c'est une faute, mais que risque ma fille sur le plan pénal

Par moisse, le 02/08/2014 à 11:09

A mon avis pas grand chose compte tenu de son âge.rnMais c'est le juge ou le procureur qui
estimera l'intérêt de mouvementer une action publique.rnPar contre l'établissement scolaire
peut prendre des mesures, des sanctions, voire un exclusion.
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